
 
 

Fiche Candidature Membre 
 

Angels Bay Invest 
C/O DSTI 

Les Templiers -  950 route des Colles - 06410 BIOT SOPHIA ANTIPOLIS - France 
email : contact@angelsbay.net 

 

 

Nom :  

Prénom :  

 

Adresse : 

Code Postal : 

Ville : 

Pays : 

 

Mobile : 

Email : 

 

Profession/Activité : 

 

 

 

Q1 : Comment connaissez-vous Angels’Bay Invest ?  

R1 : 

 

 

Q2 : Etes-vous recommandé ? 

R2 : 

 

 

Q3 : Quelles sont vos motivations et objectifs personnels pour devenir un 

Business Angels ? 

R3 : 

 

 

Q4 : Quelles sont vos motivations et objectifs personnels à rejoindre Angels’ 

Bay Invest ?  

R4 : 

 

 

Q5 : Quels sont vos domaines d’expertises et compétences ? 

R5 : 
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Q6 : Quelle est votre expérience professionnelle, quels sont vos domaines 

d’expertises et compétences professionnelles? 

R6 : 

 

 

Q7 : Comment souhaitez-vous vous impliquer, et quel pourra être votre 

niveau d’implication ?  

R7 : 

 

 

Q8 : Quels sont vos investissements précédents ?  

R8 : 

Domaine Types  Investissement 

actif/passif 

En cours/ réalisé 

    

    

    

    

    

 

 

Q9 : Quels sont les montants annuels que vous souhaiteriez et/ou pourriez 

investir dans des projets apportés par Angels’ Bay Invest? 

R9 :  

• Minimum :  

• Maximum :  

 

 

Q10 : Avez-vous des secteurs d’investissement préférentiels ?  

R10 : 

 

 

Merci de joindre votre curriculum vitaei 
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i N.B.: Angels Bay Invest jugera à tout moment de l'intérêt de toute candidature en fonction de ses 
propres critères et de sa situation (nombre de membres existants, besoins d'apports particuliers, 
capacité d'intégration). La décision est prise par le Conseil d'Administration qui met en place et 
adapte toute procédure d'examen lui semblant utile. Le refus d'acceptation, ou report, n'a pas à être 
motivé. 
 


